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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notifications ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Commission de surveillance des produits de 
consommation (380) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autrest 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position, du 
tarif douanier national): Produits contenant du loperamide 

5. Intitulé: Prescriptions relatives à l'emploi de conditionnements sécurité-enfants; 
projet de prescription concernant les produits contenant du loperamide (3 pages) 

6. Teneur: La Commission propose de rendre obligatoire l'emploi de conditionnements 
sécurité-enfants pour les produits contenant plus de 0,045 milligrammes (mg) de 
loperamide dans un même conditionnement. Le loperamide est utilisé comme anti-
diarrhéique dans des médicaments qui sont soit en vente libre, soit délivrés sur 
ordonnance. 

7. Objectif et justification: Protéger les enfants de moins de cinq ans contre les 
lésions et maladies graves résultant de l'ingestion de loperamide 

8. Documents pertinents: 57 FR 47020, 14 octobre 1992; 16 CFR Partie 1700. 
Publication dans le Federal Register après adoption 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 28 décembre 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-1537 


